
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

  

DEPARTEMENT du Puy-de-Dôme 
 

 

COMMUNE de 

SAULZET-LE-FROID 
SCP DESCOEUR F et C 
Architecture et Aménagement du Territoire 

49 rue des Salins 
63000 Clermont Ferrand 
Tel : 04.73.35.16.26. 
Fax : 04.73.34.26.65. 
Mail : scp.descoeur@wanadoo.fr 
 

PLAN LOCAL DôURBANISME 

RAPPORT DE PRESENTATION  
Tome 4 : Annexes du Diagnostic 

 

PRESCRIPTION 

Délibération du conseil municipal du 13 décembre 2014 

 

ARRET DU PROJET 

Délibération du conseil municipal du 13 mai 2017 

 

APPROBATION 

Délibération du conseil municipal du 

 

MODIFICATIONS ï REVISIONS PARTIELLES 

MISES A JOUR 

 

1. é 

2. é 

3. é 

4. é 

5. é 

6. é 

 

 

1.4 

 

 



  

 



 

 

PREAMBULE ............................................................................................................................................................................................... 5 
A. LE CONTENU DU PLU ......................................................................................................................................................................................... 6 
B. PRISE EN COMPTE DES DIFFERENTES PROBLEMATIQUES POUR DEFINIR LES ENJEUX DU PLU .................................................................................................. 9 
C. PRISE EN COMPTE DE LA SANTE ENVIRONNEMENTALE ............................................................................................................................................... 10 

1ER PARTIE LE DIAGNOSTIC COMMUNAL ........................................................................................................................................... 11 
A. PRESENTATION DU TERRITOIRE ................................................................................................................................................................. 12 

1. Situation du territoire ........................................................................................................................................................................... 12 

2. Les éléments physiques composant le territoire .................................................................................................................................. 13 

3. Articulation avec les documents supra communaux ............................................................................................................................ 15 

B. DEMOGRAPHIE .......................................................................................................................................................................................... 23 
1. Le contexte supra communal ................................................................................................................................................................ 23 

2. Le diagnostic démographique ............................................................................................................................................................... 24 

3. Les perspectives de développement ..................................................................................................................................................... 25 

C. ECONOMIE ................................................................................................................................................................................................. 28 
1. [Ω9ƳǇƭƻƛ ................................................................................................................................................................................................. 28 

2. Le tissu économique ............................................................................................................................................................................. 29 

3. La vocation touristique.......................................................................................................................................................................... 30 

4. Perspectives de développement ........................................................................................................................................................... 33 

D. LA VOCATION AGRICOLE ............................................................................................................................................................................ 35 
1. Rappels des lois et textes juridiques ..................................................................................................................................................... 35 

2. Les contraintes supra-communales ...................................................................................................................................................... 36 

3. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł {ŀǳƭȊŜǘ-le-Froid.............................................................................................................................................................. 37 

E. EQUIPEMENTS ET SERVICES ....................................................................................................................................................................... 44 
1. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ......................................................................................................................... 44 

2. Equipements sportifs et culturels ......................................................................................................................................................... 44 

3. Services publics ..................................................................................................................................................................................... 44 

4. Santé ..................................................................................................................................................................................................... 44 

5. Les Associations .................................................................................................................................................................................... 45 

F. MOBILITE.................................................................................................................................................................................................... 47 
1. Les axes routiers .................................................................................................................................................................................... 47 

2. Les modes de déplacements ................................................................................................................................................................. 48 

3. Les transports en communs .................................................................................................................................................................. 49 

2E PARTIE HABITAT ET URBANISME .................................................................................................................................................. 53 
A. DEVELOPPEMENT URBAIN ......................................................................................................................................................................... 54 

1. Le territoire de Saulzet-le-Froid ............................................................................................................................................................ 54 

2. Saulzet-le-Froid et Souverand ............................................................................................................................................................... 57 

3. Pessade ................................................................................................................................................................................................. 59 

4. Espinasse ............................................................................................................................................................................................... 60 

5. Zanières ................................................................................................................................................................................................. 61 

6. La Martre ............................................................................................................................................................................................... 62 

7. [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ .............................................................................................................................. 63 

B. ARCHITECTURE TRADITIONNELLE ET RECENTE ........................................................................................................................................... 65 
1. vǳŜ Řƛǘ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘΧ ................................................................................................................................................... 65 

2. Les principales caractéristiques du bâti (matériaux) ............................................................................................................................. 66 

3. Le patrimoine architectural non protégé .............................................................................................................................................. 69 

4. Le patrimoine archéologique ................................................................................................................................................................ 70 

5. Les constructions traditionnelles .......................................................................................................................................................... 70 

6. Le petit patrimoine ................................................................................................................................................................................ 71 

C. HABITAT ..................................................................................................................................................................................................... 74 
1. Rappel des lois et textes règlementaires .............................................................................................................................................. 74 

2. [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ƭŜ t[I .................................................................................................................................. 74 

3. [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ł {ŀǳƭȊŜǘ-le-Froid ................................................................................................................................................................... 75 

4. Les Perspectives de Développement..................................................................................................................................................... 79 

 



 

 4 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E  I V 

TOME IV ɀ Annexes du Diagnostic  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D       PLU 

  



 

 5 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E  I V 

TOME IV ɀ Annexes du Diagnostic  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D       PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Χ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ t[¦  

 

  



 

 6 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E  I V 

TOME IV ɀ Annexes du Diagnostic  

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D       PLU 

 

 

æ Article L.101-2 du Code de l'Urbanisme :  
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  
1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels 
;  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville;  
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes 
d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ;  
4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature;  
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 
de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ;  
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. »  

 
æ Article L. 151-1 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 101-1 à L. 101-3.  
Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4 et prend en compte ceux 
énumérés à l'article L. 131-5. »  

 
æ Article L131-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  
« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec : 1° Les schémas de 
cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 
2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;  
3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ;  
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation ;  
5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. » 

 
æ Article L. 151-2 du Code de l'Urbanisme :  
« Le plan local d'urbanisme comprend :  
1° Un rapport de présentation ;  
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ;  
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ;  
4° Un règlement ;  
5° Des annexes.  
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des 
indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 

 

Â Le contenu du Rapport de Présentation 
En préalable, le rapport de présentation, selon l'article R.123-2 du Code de l'Urbanisme : 
1) Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ; 

2) Analyse l'état initial de l'environnement ; 

Notes 

¶ ¶ ¶ 

Le plan local d'urbanisme doit, s'il y 
a lieu, être compatible avec les 
dispositions du schéma de 
cohérence territoriale, du schéma 
de secteur, du schéma de mise en 
valeur de la mer et de la charte du 
parc naturel régional, ainsi que du 
plan de déplacements urbains et du 
programme local de l'habitat.  
 
Il doit également être compatible 
avec les orientations 
fondamentales d'une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et 
les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par les 
schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des 
eaux en application de l'article 
L. 212-1 du code de 
l'environnement ainsi qu'avec les 
objectifs de protection définis par 
les schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux en application de 
l'article L. 212-3 du même code. 
 
Lorsqu'un de ces documents est 
approuvé après l'approbation d'un 
plan local d'urbanisme, ce dernier 
doit, si nécessaire, être rendu 
compatible dans un délai de trois 
ans." 
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3) Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durable, expose les motifs de la délimitation des zones, des règles 
qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des 
secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de 
l'article L. 151.41 ; 

4) Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la 
manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 
valeur. 

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé 
des motifs des changements apportés." 

 

Â [Ω;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭŜǎ t[¦Φ 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ tƭŀƴǎ Ŝǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
programmes, et vient compléter les exigences de a Loi SRU. 
/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнллп-489 du 3 juin 
2004. Cette transposition a été complétée par la parution de 2 décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
date du 27 mai 2005. 

- Le décret n°2005-смо ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
programmes de manière générale et en dessine le contenu. 

- Le décret n°2005-слу Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝnvironnementale des incidences des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнмΦмм ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : 
1/ les PLU qui permettent la rŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ΦпмпΦп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  
нκ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ {/ƻ¢ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀns les conditions 
de la présente section : 

ŀκ ƭŜǎ t[¦ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł р 000 ha, et comprenant une population supérieure ou égale à 
10 000 habitants 
b/ les PLU qui prévoient la création, dans des secteurs agricoles ou naturels, des ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦Σ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нлл Ƙŀ 
Ŏκ ƭŜǎ t[¦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ 
d/ les PLU des communes littoraƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ΦомнΦн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл ƘŀΦ 

 

La démarche / description de la manière dont ƭΩ9Φ9 ŀ été réalisée 
[ΩŞǾŀƭǳation environnementale doit avoir pour but de justifier les orientations du PLU au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
objective des incidences du PLU.  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet en phase suffisamment avancée de ce dernier afin de pouvoir travailler sur des 
données assez exhaustives. 
 
/ƻƴǘŜƴǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇort de présentation du document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мно-2-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ 
faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément aux articles L. 121-10 et 
suivants, le rapport de présentation : 
·  1º Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et décrit l'articulation 
du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 
doit prendre en considération ; 
·  2º Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 
ϊ  оȏ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 
l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que 
celles désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22  du code de 

,ÅÓ /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄȭÕÎÅ 

Évaluation 

Environnementale 

¶ ¶ ¶ 

Â tǊŞǾŜƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ 
milieux naturels remarquables / 
vérifier que les projets ne portent pas 
atteinte aux habitats naturels et 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
présents dans un site Natura 2000 ou / 
redéfinir les projets de manière à 
éviter de telles atteintes. 

Â Évaluer les choix du projet par rapport 
à des objectifs environnementaux 
considérés comme communs à toute 
politique 

Â contribuer à un meilleur projet pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt. 

Â ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŞŎƭŀƛǊŜǊ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

1ÕȭÅÓÔ-ÃÅ ÑÕȭÕÎÅ 

Évaluation 

Environnementale ? 

¶ ¶ ¶ 

Â en tant que concept est une démarche 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
rendant compte des effets potentiels 
ƻǳ ŀǾŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
toute initiative 

Â en tant que procédure est un cadre 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans la prise de décision. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ 
pas une étape, encore moins une 
formalité, elle se fait en continu et 
nourrit la conception même du plan. 
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l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret nº 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 
; 
·  4º Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix 
opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 
orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 
 
La démarche de réflexion : 
Les facteurs environnementaux (constituant les deux thèmes majeurs : environnemenǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƘƻƳƳŜύ ǎƻƴǘ 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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Prendre en compte ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans les Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ projet. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇal du rapport de présentation vise à comprendre le territoire dans toutes ses dimensions et composantes ς traduit au 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ - ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  

Cette étude a été réalisée dans le souci de répondre, au mieux, aux objectifs de développement durable. Le développement durable 

correspond à la volonté de se doter d'un nouveau projet de société pour tenter de remédier aux excès d'un mode de développement 

économique dont les limites sont devenues perceptibles. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ƛƴǾƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŎƘŀŎǳƴ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Ł ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ de l'inciter à 

en changer afin de le rendre compatible avec les valeurs qu'il défend  

Le développement ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǇƘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ 

ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƛƴƛǘƛŀƭ - dans ses dimensions territoriales, paysagères, naturelles, patrimoniales et socio-

économiques ς permettant de dégager les différents atouts et menaces du territoire communal.  

 

/Ŝ ǇǊƻŦƛƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳune. 

La présentation des diffŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜΣ ǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

surtout dépendants les uns des autres pour le devenir du territoire. 

 

 

 

 

Source : Association 4D 

 

  

Le développement durable se veut 
un processus de développement 
qui concilie l'environnement, 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ 
cercle vertueux entre ces trois 
sphères.  
C'est un développement, 
respectueux des ressources 
naturelles et des écosystèmes, qui 
garantit l'efficacité économique.  
 
Une stratégie de développement 
durable doit être une stratégie 
gagnante de ce triple point de vue. 
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Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ reconnaît à chaque individu le droit : « de bénéficier 

ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴ-şǘǊŜ Τ ŘΩştre informé et consulté sur les 

ǇƭŀƴǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Τ ŘŜ ǇŀǊǘiciper au processus de décision ». 

Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƛƳǇŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ǉour tendre vers le bien vivre ensemble en se référant toujours 

Ł ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 

Dans le cadre du diagnostic du PLU plusieurs thèmes sont envisageables dans la mesure où ils seront traités de manière transversale. 

Par ailleurs le choix des thèmes et la réflexion devra être opérationnelle afin de se retrouver dans le PLU régalien, à destination de sa mise en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Là nous retrouvons le sens de la loi « SOLIDARITE » Renouvellement Urbain. 

 

Ces thèmes ont tous ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ :  

Á Forme urbaine Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Les performances bioclimatiques seront abordées dès cette étape avec identification par cartographie et justification des futurs sites à 

habiter. 

Á Déplacements doux ŀǾŜŎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ t[¦Φ 

Á Stationnement avec définition des besoins par rappƻǊǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci dans le cadre du 

développement durable. Introduction de ces données dans le règlement des zones du PLU. Réflexion sur les aires de co-voiturage. 

Á Risques naturels et technologiques avec identificatioƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧΦύ 

{Ŝ ǇƻǎŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƳōƛƴŞ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎŜ ǊŀŎŎǊƻŎƘŜ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳƛ se 

retrouvera déterminant pour des choix de zonage. 

Á [Ωeau potable, superficielle et profondeΦ Lƭ ǊŜƭŝǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǎŀƴǘŞΦ 

Á Trame verte et bleue, un zonage identification est absolument nécessaire pour analyser le fonctionnement écologique indispensable au 

ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ōƛŜƴ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ό/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŦƻǊêts, haies, 

plantaǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧΦύΦ 

Á Utilisation de la biodiversité ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ-être. Réalisation de fiches sur les végétaux en fonction 

de la géographie du territoire communal et des « espaces à habiter » 

Á Patrimoine urbain et paysagé. Identification des éléments à protéger ou à mettre en valeur dans le cadre du bien vivre ensemble dans 

ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΦ wŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Á Identification des équipements partagés avec un essai de zonage spécifique de ceux-ŎƛΣ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ǾƛŜΣ Řǳ ōƛŜƴ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΨƘƻƳƳŜΦ 

Á [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǘƛƭisation entrainant parfois des lignes de 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

Á Réflexion sur la consommation responsable des espaces avec une vision sur les espaces de proximité qui peuvent être nécessaire à 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǎŀ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ production raisonnée. 
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La commune de Saulzet-le-Froid est située au Sud 

du département, dans le Parc Naturel Régional des 

Volcans d'Auvergne, à une trentaine de kilomètres 

au Sud-Ouest de Clermont-Ferrand,  

WǳǎǉǳΩŜƴ aŀǊǎ нлмрΣ {ŀǳƭȊŜǘ ƭŜ CǊƻƛŘ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ 

du canton de Saint- Amand Tallende. Suite au 

redécoupage des cantons du département, elle est 

ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘΩhǊŎƛƴŜǎΦ 

 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ Ŝƴ 

majorité la production de lait et la fabrication du 

fromage Saint- Nectaire. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

La commune comprend de nombreux 

hébergements touristiques et un centre pleine 

nature sur le village de Pessade. 

La commune est composée de 5 hameaux 

ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ ŀǳ ōƻǳǊƎ : Espinasse, La Martre, 

Pessade, Souverand et Zanières. 

 

Les derniers chiffres du recensement (1er janvier 

2017) annoncent une population en hausse par 

rapport au dernier recensement : 264 habitants 

pour une superficie de 28.21 km², soit une densité de 9.36 habitants / km². 

 

 
Extrait de la Carte de Cassini  
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Saulzet-le-Froid est une commune vaste, ǎΩŞǘŜƴŘant sur 2 821 ha. Elle est située sur un plateau entre la chaîne des Puys au nord et les Monts 

Dore au Sud. 

 

Le territoire communal présente une forme allongée Nord-Est/Sud-hǳŜǎǘΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜst se situe les pentes du stratovolcan des 

monts Dore 

 

Le poƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ tǳȅ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǊ όм 529 m). La mairie se situe à une altitude de 1 040 m, tandis que le point le plus 

ōŀǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł фрт Ƴ όŁ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ 
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όŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ Ŝŀǳ potable, CETI, décembre 2016) 

 

La commune de Saulzet-le-CǊƻƛŘ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜǎ tǳȅǎΣ Ǉlus jeune ensemble volcanique de France métropolitaine. La 

/ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ tǳȅǎ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ŜƴǘǊŜ фр ллл Ŝǘ у плл ŀƴǎΣ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉǳȅǎ Ƨǳmeaux de la Vache et de Lassolas. Du fait de leur 

jeunesse, les volcans sont considérés comme endormis ; une nouvelle phase de volcanisme est donc envisageable. 

Constituée en grande partie de volcans dits monogéniques όŦƻǊƳŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǊǳǇǘƛƻƴ ōǊŝǾŜ et unique), la Chaîne des Puys rassemble 

une exceptionnelle collection de volcans aux formes pures et très peu érodées. 

[ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ tǳȅǎ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭŀǾŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ qui se traduisent visuellement par les formes variées 

des puys : les cônes, les dômes et les maars. La variété de ces laves est due à des chambres magmatiques de profondeurs différentes. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ commune de Saulzet-le-Froid est couverte par des formations volcaniques. 

On notera la présence dΩǳƴŜ ƴŀǊǎŜ όƳŀǊŀƛǎ ǘƻǳǊōŜǳȄύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ formée dans un maar. /Ŝ ǾŀǎǘŜ ŎǊŀǘŝǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ 

ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ Řǳ ƳŀƎƳŀ Ŝǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ мм ллл ŀƴǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴǎ 

volcanƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉǳȅ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊΦ ¦ƴ ƭŀŎ Ŧƛƴƛǘ ǇŀǊ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ƳŀŀǊΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ƳŀǊŞŎŀƎŜ όƴŀrse) quelques 

millénaires plus tard. 

[ŀ bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉǳȅ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛonnel. Certaines espèces végétales, comme la 

Ligulaire de Sibérie qui colore de jaune toute la narse en août, font partie des plantes fossiles encore existantes et sont les héritières de 

ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƎƭŀŎƛŝǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ƭŜ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Řǳ ŦǊƻƛŘ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛtion du plan 

d'eau. Devenant de plus en plus fragile, ce site constitue l'une des zones humides d'intérêt remarquable. 
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Le document du PLU doit prendre en compte un certain nombre de grandes directives à différentes échelles (nationale, régionale, 

départementale, intercommunale, communale). 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мммΦмΦм ƳƻŘƛŦƛŞ ό[ƻƛ ƴϲ нлмл-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le PLU doit être compatible 

avec un certain nombre de documents. 

 

 ζ Χ Les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles avec les schémas de cohérence 

territoriale et les schémas de secteur. En l'absence de schéma de cohérence territoriale, 

ils doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux zones de 

montagne et au littoral prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-9, le schéma directeur de la 

région d'Ile-de-France, les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer, le 

plan d'aménagement et de développement durable de Corse, les chartes des parcs 

naturels régionaux et des parcs nationaux, les orientations fondamentales d'une gestion 

équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 

par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, ainsi qu'avec les 

objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux. Ils 

doivent prendre en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans 

climat-énergie territoriaux lorsqu'ils existent. »  

 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ compatibilité entre différents documents est « une obligation négative de non-contrariété », c'est-

à-dire que la règle inférieure ne doit pas avoir pour effet ou pour objet d'empêcher l'application de la règle supérieure. Il n'est pas exigé que 

le destinataire de la règle s'y conforme rigoureusement mais simplement qu'il ne contrevienne pas à ses aspects essentiels.  

 

 

Á [Ŝǎ ƭƻƛǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ L Ŝǘ LLύ 

Á Loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF), 14 octobre 2014 

Á Loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 24 mars 2014 

Á Le Plan Climat 2004-2012  

Á [ŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл 

Á [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement ς Livre IV, titre I ς protection de la faune et de la flore I : L414-1 et suivants et R414-1 

et suivants  

Á tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƛǾǊŜ L±Σ ǘƛǘǊŜ L - protection de la faune et de la flore I : L411-1 et suivants 

Â !ŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Υ /ƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƛǾǊŜ LLLΣ ǘƛǘǊŜ L±Σ [ΦосмΦм Ł [ΦоспΦм 

Â tŀȅǎŀƎŜǎ Υ /ƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƛǾǊŜ LLLΣ ǘƛǘǊŜ ±Σ [ΦорлΦм Ŝǘ [ΦорлΦн 

Â {ƛǘŜǎ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƛǾǊŜ LLLΣ ǘƛǘǊŜ L±Σ [ΦопмΦм Ł [ΦопнΦм 

Á La ressource en eau : codŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς Livre II, titre I ς eau et milieux aquatiques ; L210-1 à L 218-81-1  

Â 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ 

Â DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƛǾǊŜ LLΣ ǘƛǘǊŜ LΣ [ΦнмлΦм Ł [ΦнмуΦум 

Â Eau et milieux aquŀǘƛǉǳŜǎ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƛǾǊŜ LLΣ ǘƛǘǊŜ LΣ [ΦΦнмм [ƛǾǊŜ L±Σ ǘƛǘǊŜ L Τ [ΦпмпΦм Ŝǘ ǎ ϧ wΦнмпΦм Ŝǘ ǎ 

Â Eaux résiduaires urbaines Code des communes L 372-1-1 et L 372-3 

Á !ƛǊκ 9ƴŜǊƎƛŜ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [ƛǾǊŜ LLΣ ǘƛǘǊŜ LL ς Air et atmosphère : L 122.3, L 220.1, L 221.1, L 222.1, L 222-4, L 222.5  

Á /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ [ мнм-1, L. 122.1 et suiv ; L 123.1 et suiv 

Á ¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς L 

146-4 

Á hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ [ƛǾǊŜ LΣ ¢ƛǘǊŜ LΣ [ ммлΣ ¢ƛǘǊŜ LLΣ [ мнмΦмΦ Ŝǘ ǎΦΣ [ мноΦмΣ [ мно- 1.7, Titre IV : L 142-1 et s., L 

145-1 et s., L 146.1 et s., Livre III, titre I, L.313.1 à L.313.15 ; R 11-1 

Á Matières premières :  

Â /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - [ƛǾǊŜ ±Σ ¢ƛǘǊŜ LΣ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ [ рмм-1 et suiv.  

Â /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ [ƛǾǊŜ LΣ ¢ƛǘǊŜ LLΣ tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ [ мноΦмфΣ [ молΦм 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ǎƻƛǘ 

totalement conforme avec les 

autres documents. Il faut 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 

contraire à leurs orientations et 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŜǳǊǎ 

réalisations. 

¶ ¶ ¶ 
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Á 5ŞŎƘŜǘǎ Υ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement, Livre V, titre IV, L.541.1 à L.542.14 

Á tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Υ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ [ƛǾǊŜ ±Σ ǘƛǘǊŜ ±LLΣ [ΦртмΦм Ŝǘ ǎ 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Υ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ς Livre I, titre I ς L.111.1 et s 

Á Préservation des espaces agricoles et forestiers Code Urbanisme : L 121.1 et L 123.1, L 143-1 et s., R 123-1-2-2  

Á Forêt défrichement : code forestier : L 311-1 et s. 

Á Forêt débroussaillement : Code forestier : L 321-1 et s. 

Á Changement de destination Code Urbanisme : R 123-1- 2-2 

Á Zones agricoles protégées ς Code rural - Art. L112-2 et Art. R112-1-4, R112-1-6, R112-1-7, R112-1-8, R 112-1-9, R 126-1 

Á Plan National Santé Environnement (PNSE 3) 2015-2019 

 

Â La commune est située en Loi Montagne.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ şǘǊŜ 

compatible avec les dispositions du 

schéma de cohérence territoriale, 

du schéma de secteur, du schéma 

de mise en valeur de la mer et de la 

charte du parc naturel régional ou 

du parc national, ainsi que du plan 

de déplacements urbains et du 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

Il doit également être compatible 

avec les orientations 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

équilibrée de la ressource en eau et 

les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux définis par les 

schémas directeurs 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-3 du même code.  

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ǎƻƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ à leurs 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 

 

Protection ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м 000 ha sur une distance de 300 m.  

Sont interdits :  

Â Toutes constructions, installations et routes nouvelles 

Â Toutes extractions et tous affouillements 

 

[ΩŞǘŀƴƎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ {ǳŘ-Est de Souverand est concerné par la Loi Montagne, ainsi que le laŎ Řǳ DǳŞǊȅ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ hǳŜǎǘΦ 

 

 

Â [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 

verte et bleue.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ {w/9 Ŝǎǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 

convient de préserver pour garantir les déplacements des espèces animales et végétales. Ces capacités de déplacements sont nécessaires 

ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 

Â Une présentation et une analyse des enjeux régionaǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques ; 

Â [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Τ 
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Â ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻn et la remise en bon état des continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘΣ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 

préfectoral le 20 juillet 2012. 

[Ŝ {w/!9 ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦ Ƴŀƛǎ ŀǳ t/9¢ όǇƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŞƻƭƛŜƴ ne liste pas la commune de Saulzet-le-Froid comme une zone favorable 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ 

Cependant, au regard des objectifs régionaux, le PLU doit permettre de favoriser le développement des énergies renouvelables « urbaines 

» comme le solaire photovoltaïque et/ou thermique en toiture, les réseaux de chaleur, la géothermie. 

 

Â [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 

!ǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нллрΣ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŀ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜnts types de gestion et 

des codes de bonnes pratiques sylvicoles qui doivent lui être conformes. A ce titre, il constitue le document de référence pour leur 

ŀƎǊŞƳŜƴǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƎŀǊŀƴǘit leur diversité biologique, leur 

ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŜǎ fonctions 

économiques, écologiques et sociales pertinentes, aux niveaux local, national et international. 

Ce schéma fixe 6 objectifs :  

Â ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ Řǳ ŎŀǊōƻƴe  

Â le maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers  

Â ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜncouragement des fonctions de production des forêts  

Â ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀmélioration appropriée de la diversité biologique dans les écosystèmes forestiers  

Â ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜǎ Ŧƻƴctions de protection de la gestion des forêts (notamment sols et eau)  

Â ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻ-économiques. 

Le PLU prendra en compte ce schéma régional et édictera certaines préconisations concernant la valorisation du patrimoine forestier avec 

notamment une préservŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΦ 

 

Â [Ω!ƎŜƴŘŀ нм ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ 

 

Â [Ŝ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

Â Plan régional Santé environnement 2 

Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ǇǊƛvilégier au cours des années à venir: 

Â la préservation des milieux de vie 

Â la protection des personnes vulnérables  

Â le développement des relais de prévention 

 

 

Â [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ 

 

Â Le Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

 

Â Le schéma départemental des Gens du Voyage 

 

Â Le PCET (Plan climat énergie territoriaux) du Puy de Dôme adopté le 5 novembre 2013. 
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Â Le Schéma Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Clermont approuvé le 29 novembre 2011. 

Instauré par la loi SRU (Solidarité et 

Renouvellement Urbain) du 12 décembre 

нллл Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 

développement équilibré, stratégique et 

cohérent de son territoire, le SCoT est un 

docuƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

aux déplacements, au développement 

économique, aux équipements 

commerciaux, aux loisirs, aux 

infrastructures, à la protection des paysages 

et à la prévention des risques. 

 

Document d'urbanisme et de planification, 

le SCoT fixe les grands choix de 

développement à 15 ans. Il détermine les 

grands équilibres entre les espaces urbains, 

les espaces à urbaniser et les espaces 

naturels.  

 

 

 

 

Rappel du positionnement politique : Afin de promouvoir une métropole économe en espaces, ressources et énergies, le SCoT prône un 

ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜΦ Le SCoT 

s'étend sur 108 communes, soit un territoire habité par 400 000 personnes.  

 

La commune de Saulzet-le-Froid appartient aux territoires périurbains Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

habitants par un développement durable et maîǘǊƛǎŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
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[ΩŀǾŜƴƛǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ όŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊe, élevage, 

ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎύΣ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ¢t9 Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎme axé sur le patrimoine tant naturel que bâti. 

Afin de réaliser un juste équilibre entre optimisation du foncier et cadre de vie agréable, les orientations du SCoT pour ce secteur sont les 

suivantes : 

Â Permettre un accueil de nouvelles populations, prioritŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ η Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƎǊŜŦŦŜ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn doit 

ǘŜƴŘǊŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 

urbaine et intergénérationnelle et répondre à des contraintes environnementales croissantes ; 

Â [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Ǉŀȅsagères entre les bourgs et préserver les silhouettes de leurs 

noyaux traditionnels ; 

Â aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀires 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Τ 

Â Protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers comme « trame verte » du territoire et valoriser les grands espaces paysagers, 

notamment ceux compris dans les Parcs Naturels Régionaux. 

 

Â Le PLH (PrograƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ 

LƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ т ƧŀƴǾƛŜǊ мфуоΣ ƭŜǎ t[I ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ visant à répondre 

aux besoins en logements et à assurer, entre les communes et les quartiers, une répartitƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

Depuis le 1er janvier 2004, la Communauté de Communes est désormais compétente, en lieu et place des communes), pour initier, réaliser 

ou faire réaliser les opérations de logement social sur son territoire. Elle a ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ 

objectifs :  

Â De développer et de valoriser le parc locatif social 

Â De favoriser l'insertion par le logement des familles défavorisées et des personnes isolées 

Â De loger les jeunes, à la recherche d'un premier logement locatif, et les étudiants, 

Â D'améliorer les conditions de logement des personnes âgées 

Â De favoriser les opérations de réhabilitation 

Â D'inciter les initiatives privées en matière d'habitat 

Â D'intégrer les opérations publiques dans les quartiers existants 

Le PLH ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊée de 6 ans.  

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ-Bretagne, arrêté le 18 novembre 2009. 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ !ŘƻǳǊ-Garonne, arrêté le 1er décembre 2009. 

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ !ƭƭƛŜǊ ŀǾŀƭ όǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ 

Le SAGE est un outil de réglementation et de planification de la politique de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. 

Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau superficielle 

et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que la préservation des zones humides. La finalité du SAGE est de concilier, dans une 

gestion équilibrée, l'exercice des différents usages de l'eau avec la protection des milieux aquatiques. 

Le SAGE se compose d'un plan d'aménagement et de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques et d'un règlement fixant 

les règles générales permettant d'atteindre les objectifs fixés par le plan. 

Le règlement et ses documents cartographiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute 

installation, ouvrage ou travaux. Les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être compatibles avec le plan 

d'aménagement et de gestion. 

[Ŝ {!D9 !ƭƭƛŜǊ !Ǿŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нллоΦ Lƭ concerne le bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭϥ!ƭƭƛŜǊ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŜƴƻǳƛǊŜ Ł ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ нтл ƪƳΣ ƛƭ Ŏƻuvre trois 

ǊŞƎƛƻƴǎΣ Ŏƛƴǉ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ псо ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛnterpréfectoral du 28 Octobre 

нллпΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭŜ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΦ 
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Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

gestion des eaux (SAGE) de la Sioule 

(petite partie au Nord-Ouest du territoire) 

La Sioule prend sa source à proximité du 

lac de Servières (département du Puy de 

Dôme), à 1140 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƭǳŜΣ 

ŀǇǊŝǎ мср ƪƳ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ  

La superficie du bassin versant de la Sioule 

est de 2559 km².  

Le périmètre du SAGE Sioule est 

majoritairement situé en Auvergne mais 

concerne également sur sa frange ouest la 

région Limousin. 

Il comprend 160 communes réparties sur 

trois départements : 

Â Puy de Dôme (63) : 92 communes - 

65,1% du territoire 

Â Allier (03) : 63 communes - 32,4% du 

territoire 

Â Creuse (23) : 5 communes - 2,5% du 

territoire 

 

Enjeux du SAGE: 

Â !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

Â Préserver, améliorer et sécuriser la qualité des eaux pour atteindre le bon état. 

Â Préserver et améliorer la quantité des eaux pour atteindre le bon état. 

Â tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Â tŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Le règlement du SAGE Sioule ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоΦ Lƭ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ t!D5Σ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊation de règles 

supplémentaires pour atteindre le bon état ou les objectifs de gestion équilibrée de la ressource. Le règlement est opposable dans un 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ énumérés 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. La notion de conformité exclut la moindre 

contradiction, elle requiert une adéquation étroite entre les documents et les décisions.  

 

Â [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ 5ƻǊŘƻƎƴŜ !Ƴƻƴǘ όǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 

Le SAGE Dordogne amont s'étend sur une superficie de 9700km2, depuis les sources de la Dordogne jusqu'à la confluence avec la Vézère 

à Limeuil. Le territoire recouvre 494 communes, 66 communautés de communes, 6 départements (Puy de Dôme, Cantal, Creuse, Corrèze, 

Lot et Dordogne), 4 régions (Auvergne, Limousin, Midi Pyrénées et Aquitaine) et 3 parcs naturels régionaux (Volcans d'Auvergne, 

Millevaches Limousin et Causses du Quercy). 

 

Actuellement le SAGE Dordogne amont est dans sa phase d'émergence. EPIDOR a rédigé le dossier de consultation du périmètre du SAGE 

Dordogne amont et a saisi les préfets du bassin concerné le 25 mars 2011.  L'arrêté de périmètre a été pris le 15 avril 2013. L'arrêté fixant 

la composition de la Commission Locale de l'Eau (CLE) est en cours d'élaboration. 

 
Â tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ όtbw±!ύ 

Les PNR constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation des paysages et du 

patrimoine naturel et culturel. La Charte détermine les orientations et les principes fondamentaux, notamment de protection des 

structures paysagères sur le territoire du Parc. Les PNR situés dans les massifs de montagne constituent des instruments au service de la 

protection de l'équilibre biologique et de la préservation des sites et des paysages. 
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Par la loi de Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) de 2000, les Parcs Naturels Régionaux sont considérés comme Personnes 

Publiques Associées (PPA). Ils doivent à ce titre être sollicités pour avis lors ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝtc.). 

 

En 2010, le SMPNRVA a fait réaliser un Schéma Paysager Ł ƭΩŞchelle du territoire du Parc.  

Cette étude paysagère, destinée à préparer la stratégie paysagère du Parc dans le cadre du projet de révision de la Charte, a surtout 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

sous-ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

 

Une nouvelle Charte a été réalisée pour 2013 -2024.  

 

 

Extrait du Plan de la Charte des PNR 2013-2024 ς Zoom sur la commune de Saulzet-le-Froid 
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Depuis le 1er janvier 2017, la commune 

de Saulzet-le-Froid adhère à 

MOND'ARVERNE COMMUNAUTE, 

fusion des communautés de communes 

Allier Comté Communauté, Gergovie 

Val d'Allier Communauté et des Cheires 

(arrêté préfectoral no 16-02734 du 1er 

décembre 2016).  

 

Compétences obligatoires 

¶ Actions de développement 

économique 

¶ Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire 

¶ Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage 

¶ Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

 

Compétences optionnelles 

¶ Protection et mise en valeur de l'environnement 

¶ Politique du logement et du cadre de vie 

¶ Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire et d'équipements de 

l'enseignement pré-élémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire 

¶ Action sociale d'intérêt communautaire 

 

Compétences facultatives (ou « supplémentaires ») 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ tŀȅǎ 

¶ Actions dans le domaine touristique 

¶ Gestion des milieux aquatiques 

¶ Mobilité 

¶ Éclairage public 

¶ Culture 

¶ Accessibilité 

¶ Périscolaire 

¶ Service technique d'appui et de remplacement pour les communes 

¶ Numérisation du cadastre et système d'information géographique 

 

Â La commune adhère également 

Â Syndicat Mixte de la Vallée de la Veyre (SMVVA), 

Â 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ κ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ ό9tC ς SMAF), 

Â {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ DŀȊ Řǳ tǳȅ ŘŜ 5ƾƳŜ ό{L9DύΣ 

Â {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύΣ 

Â Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM), 

Â tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ όtbw±!ύΦ 

 

 

 

Á 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ wb¦ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΦ  
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Le département du Puy-de-Dôme connaît une légère croissance avec un taux 

de croissance annuel de 0,4% dont 0,3% sont dus au solde migratoire. Cet 

accroissement profite essentiellement aux communes périphériques et aux 

pôles urbains en deuxième et troisième couronnes.  

Depuis 1999, l'installation des familles se fait dans un 

rayon de 35 kilomètres autour de Clermont-Ferrand, soit 

dix de plus que la décennie précédente. Dans le couloir de 

densification urbaine qui se dessine au centre du 

département, l'installation de ces couples avec leurs 

enfants compense largement le départ des jeunes. 

 

La commune de Saulzet-le-Froid ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

SUD AGGLO où plus de la moitié de la croissance 

démographique dépend de la population venant de 

l'agglomération clermontoise.  

Actuellement, l'arrivée d'enfants de 5 à 15 ans est 

nettement supérieure au départ des étudiants ou jeunes 

actifs. Cela pourrait ne plus être le cas dans l'avenir. 

 

 

  

Données Υ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ Υ  

Â Les recensements Insee 

Â Les projections démographiǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

période 2006-2031. 

Â [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ  
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Les données démographiques sont disponibles depuis 1793. 

! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ 640 habitants. Le pic 

démographique a été atteint en 1821 avec 741 habitants. 

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǘŀōƭŜ 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ 1886. A partir de cette date, la population 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎƘǳǘŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 1990 (228 habitants) ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ 

ŘŜ ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ. 

 

Ces 20 dernières années, la démographie retrouve 

ǘƛƳƛŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘion clermontoise (+33 habitants 

entre 1990 et 2016). 

 

Les derniers chiffres Insee donnent 264 habitants au 1er janvier 2017. 

 

 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ 

migratoire constant. Néanmoins, le solde naturel reste positif depuis 

1990. 

La population de Saulzet-le-Froid est assez équilibrée : les moins de 

30ans et les plus de 60 ans représentent chacun 29.3% de la population. 
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Sous l'effet du vieillissement de la population, de la baisse du nombre moyen d'enfants par femme, de la multiplication de familles 

monoparentales et de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes, le nombre de personnes par ménage diminue. Il est ainsi passé, au 

plan départemental, de 3 en 1975 à 2,1 en 2012. 

 

Sur la commune de Saulzet-le-Froid, le desserrement des ménages a débuté dès 1982, pour chuter inexorablement chaque année passant de 

3.2 personnes par ménage en 1968 à 2.2 en 2013. 

 

Une des conséquences du desserrement, est que, la taille des 

ménages diminuant, il faut de plus en plus de résidences 

principales pour loger la même population. 

En ce sens, la prise en compte du potentiel de desserrement, 

quand il existe, est l'un des aspects majeurs de tout exercice 

de planification urbaine.  

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭe 

potentiel de desserrement est important. La taille des 

ménages risque de diminuer alors que le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

augmente. Le besoin de nouveaux logements sur la 

commune apparait nécessaire. 

 

Il est probable que le desserrement des ménages va se 

poursuivreΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ (- 0.2 points 

sur 15 ans -1998-2013-), ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ лΦн point sur les 15 prochaines années peǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜΦ 5ΩƛŎƛ нлон, le nombre moyen 

de personnes/ménage pourrait donc être de 2. 

 

 

 

 

Le rythme de croissance de la population des territoires gagnés par la périurbanisation devrait être le plus important des territoires d'étude. 

En 2031, si les comportements migratoires observés sur la période 2001-2006 ne connaissaient pas de changements profonds, ce qui revient 

à envisager la poursuite de la périurbanisation clermontoise. 

 

Les populations des territoires Sancy-Val d'Allier et Riom-

Nord agglo devraient faire un bond de 20 % et 19 % soit 

respectivement 11 600 et 14 500 habitants 

supplémentaires. 

 

Dans les trois territoires Sud agglo, Riom-Nord agglo et 

Sancy-Val d'Allier les arrivées de jeunes familles, 

accompagnées de leurs enfants, limitent aussi le 

vieillissement de la population. Dans ces trois territoires 

l'âge médian est similaire à la moyenne départementale, de 

même que la part des seniors dans la population totale 

 

 

 

(Source : http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=10&ref_id=16326) 
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Â Projectionǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2032 
 

Á Projections démographiques ς Scénario 1 - Une croissance comparable aux dernières années : 1 % (variation moyenne 

annuelle) 

Entre 2007 et 2012, la variation annuelle moyenne de la population était de 1 %. Le gain de nouveaux habitants a été de 14 personnes. 

{ƛ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƳǇŀǊŀōle pour les années à venir (2017-2032), la commune de Saulzet-le-Froid pourrait encore gagner 

environ 42 habitants supplémentaires dans les 15 prochaines années, ce qui porterait la population communale à 306 habitants environ.  

 

Á Projections démographiques ς Scénario 2 - Une évolution basée sur la croissance attendue dans le territoire de Sud agglo : 

+ 1,1 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ǾƛǎŜƴǘ нломΦ {ƛ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нллс ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƛŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜrritoire de 

Sud agglo pourrait connaitre une croissance de +1,1 % (variation moyenne annuelle). 

{ƛ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳƭȊŜǘ-le-Froid, soit +1,1҈κŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлон, la commune pourrait gagner 47 habitants 

supplémentaires, ce qui porterait la population communale à environ 311 habitants. 

 

 

 

 

La commune devra continuer à accueillir de nouvelles populations afin de maintenir une mixité 

générationnelle. La proximité de la ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ 

devrait contribuer à maintenir une population stableΦ ¢ƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ réguler 

sa population afin de pouvoir continuer à accueillir sans excès pour les équipements publics, et les terres 

agricoles. Engager une réflexion sur les limites urbaines actuelles. 

 

Á Maintenir les populations en place 

Á Fixer une ambition démographique et une disponibilité foncière raisonnable  

Á Atteindre une diversité sociale et générationnelle.  

 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ Χ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 
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Le nombre dΩŜƳǇƭƻƛs dans la commune a progressé entre 2008 et 2013 (+9 emplois). 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ayant un emploi 

a augmenté légèrement (+3 actifs) : ŀƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ a augmenté de plus de 5 points. 

En revanche, le taux de chômage a plus que doublé entre 2008 et 2013. 

 

Emploi et activité 
 2008 2013 

Nombre d'emplois dans la zone 55 64 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 126 129 

Indicateur de concentration d'emploi 43.6 49.3 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 61 61,1 

Taux de chômage en % 3,1 6,6 

Part des femmes parmi les chômeurs en % 75 77,8 
 
L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone, 
Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail. 

 

 

A Saulzet-le-Froid, la plupart des actifs travaillent en dehors de la commune (64.3%) Ce chiffre est en augmentation depuis 2008. Ceux sont 

principalement des salariés (68.2%). 

 

 

 

 

Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦs est en constante augmentation depuis 2008  et concerne plus de 22% de la population. 

 
 

Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

 
2008 2013 

Inactifs en % 19.8 22,2 

- élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 6,2 5,7 

- retraités ou préretraités en % 7,4 10,2 

- autres inactifs en % 6,2 6,3 

Sources : Insee, RP2006 et RP2011 exploitations principales 
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[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économique dans la commune. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Saulzet-le-Froid compte 14 entreprises au 1er janvier 2015 principalement dans le domaine du commerce de 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ пл҈ ŘΩŜƴǘre elles, ce sont des entreprises implantées depuis plus de 6 ans sur le territoire. 

 

          

 

  

La commune compte 12 postes salariés au 31 décembre 2014, dont 6 concernent ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΦ 

 

 

 

 

Â Les entreprises de Saulzet-le-Froid 

 

Â Le Petit Baladou (Restaurant SNAC), 

Â Au rendez- vous des trois Marchands (Restaurant), 

Â Fromagerie Roudaire (Affineur, vente ambulante au détail), 

Â [Ω!ǳǘǊŜ ¢ŜǊǊŜ όwŜǎǘŀǳǊŀƴǘύΣ 

Â EURL Rochette (Entreprise Electricité), 

Â Auberge du Lac du Guery (restaurant), 

Â Roudaire Gentiane (Distillerie commercialisation), 

Â Bercail Montagne (Prestataire de services / Gîte de groupe / 

activité professionnelle). 
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Le département du Puy-de-Dôme est devenu peu à peu une destination touristique à part entière avec 15 millions de nuitées réalisées en 

2014, soit 44% des nuitées comptabilisées en région Auvergne (12ème région française). Il profite de sa grande richesse et diversité de reliefs, 

de paysages et de villages. La dimension rurale du département contribue à son attractivité, la campagne étant de plus en plus recherchée 

par les touristes. 

De par sa situation, la commune de Saulzet-le-Froid bénéficie de divers atouts paysagers (paysage de la chaîne des puys, du Sancy, la narse 

ŘΩEspinasse, le lŀŎ Řǳ DǳŞǊȅ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ  
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5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Â Hébergements 

Á Labellisés « Gîtes de France » : 

Â Á Suc Plana, Mr & Mme GARDET, 2 hébergements, 2 épis et Mr & Mme MALLET, 1 hébergement, 3 épis 

Â Les Ouches, Mme ROUX , 1 hébergement, 3 épis 

Â Les Narcisses, Mr PLANEIX, 1 hébergement, 3 épis 

Â Les Rouchoux, Mr & Mme GUITTARD, 1 hébergement , 3 épis 

Â Bercail Montagne, Mr PELLISSIER , 1 Gîte de Groupe, 3 épis (tourisme & handicap) 

Â La Croix des Coulées, Mme LAPORT, 1 hébergement, 2 épis 

Â Le Labadeau, Mr FOURNET FAYARD, 1 hébergement, 1 épis 

 

Á Labellisés « Clévacances » : 

Â Mr PELLISSIER Guy, 1 hébergement, 2 clés 

 

Á Non labellisés : 

Â Mme AMATHE Pascale, 1 hébergement 

Â Mr GUITTARD Pascal, 1 hébergement 

Â Mr GUITTARD Thierry, 1 hébergement 

Â Mr & Mme ROCHETTE, 1 hébergement 

Â Mme EYMARD PELLISSIER, м DƞǘŜ ŘΩŞǘŀǇŜ 

Â Mr JEANNE Philippe, 1 hébergement 

 

Â Restauration 

Á Bar Restaurant L'Autre Terre, Pessade 

Â Type de restauration : Créperie, Salon de thé, Cuisine traditionnelle, Brasserie 

Â Services : Banquets, Plats à emporter 

Â Accès Handicapé : Accès aux personnes à mobilité réduite 

Â Equipement du restaurant : Salle de restaurant avec cheminée, Terrasse, Parking, Salle de 

réunion 

 

Á Au Rendez-Vous des Trois Marchands, Zanières 

Â Type de restauration : Cuisine de terroir 

Â Services : Menus enfants 

Â Equipement du restaurant : Parking 

 

Á Le Petit Baladou, Pessade 

 

Â Gastronomie 

Á Fromage Saint Nectaire, GAEC de la Ligulaire 
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Â Pêche sur la glace  

La pêche sur la glace au lac de Guéry est unique en France. L'ouverture est le premier samedi 

de mars. 

Les amateurs se retrouvent pour ce bel événement très convivial. L'épaisseur de la glace ne doit 

pas être inférieure à 25cm. Une épaisseur de glace pouvant aller de 40cm à 1 mètre est très 

souvent observé ; plus la neige qui recouvre les 25ha de la surface du lac. La température peut-

être très sévère comme dans le grand nord canadien soit une température ressentie voisine de 

-25°. 

 

Â Centre "Pessade Pleine Nature", site dédié aux activités de pleine nature 

Un premier foyer de ski de fond à Pessade a vu le jour en 1975. Au départ, la station était gérée 

par une association de 4 communes dénommée Sancy Est. La commune de Saulzet-le-Froid, sur 

laquelle est implanté le site de Pessade, a par la suite intégré la Communauté de Communes Les 

Cheires lors de sa création en 2000. Dès lors, la gestion de la station a été déléguée à une 

association (Montagne Évasion) avant d'être reprise par l'EPIC Office de Tourisme Les Cheires 

fin 2006. Parallèlement, dans le cadre de son projet de territoire, la Communauté de Communes 

a décidé de rénover l'intégralité des équipements et de proposer un centre de pleine nature 

moderne et fonctionnant à l'année depuis décembre 2011. 

Â 39 km de pistes de ski de fond damées pour le classique et le skating 

Â 18km d'itinéraires raquettes balisés 

Â Un espace luge 

Â Course d'Orientation 

Â Marche Nordique 

Â VTT 

Â Aire de jeux pour enfants 

Â Parc Acrofun 

Â Aire d'échauffement  

Â Bike Park. 

Â Location de matériel 

Â Chiens de traineau 

 

Â La Narse d'Espinasse 

La Narse est une tourbière (marais tourbeux) formée dans un maar qui abrite certaines espèces végétales, dont la Ligulaire de Sibérie, 

faisant l'objet d'une protection toute particulière. 

Ce site constitue l'une des zones humides d'intérêt remarquable, située au ŎǆǳǊ du Parc des Volcans d'Auvergne. 
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Le SCoT du Grand Clermont a pour objectif de privilégier une mixité des fonctions urbaines (habitat/emploi) au sein du tissu urbain. Pour 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻƴsolidation en 

faveur des activités économiques au sein du tissu urbain existant, de prescrire des densités plus élevées et de faciliter la réutilisation de sites 

et locaux existants, en particulier, en permettant le changement de destination. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Le maintien des activités et entreprises existantes.  

Á Le renforcement de la vocation économique  

Á Pôle touristique à renforcer 

Á Le cadre de vie.  

Á Des trajets domicile/travail très nombreux 

 

Á Maitrise de la démographie 

Á Maintenir et développer les équipements économiques locaux. 

Á Préserver les espaces naturels et paysagers. 

Á Mettre en valeur les éléments urbains, architecturaux et patrimoniaux.  

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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Á ƭƻƛ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мффф ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Á loi SRU du 13 décembre 2000 

Á loi du 5 janvier 2006 relative au développement des territoires ruraux 

Á 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Â Limiter les productions de GES 

Â Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles 

Á Le Projet de Loi relatif à la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ζ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉue, élaborer 

des stratégiŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

respectueux de la santé. Elle assure la transition de la France vers une nouvelle économie compétitive, dont le nouveau modèle de 

dévelopǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƭƭŝƎŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ ».  

Á « Article 26 Υ Χ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue et au maintien de la biodiversité, des espaces naturels, des milieux aquatiques et à la réhabilitation des sols ... » 

Á loi n°85-30 du 9 janvier 1985, dite Loi Montagne vise notamment la préservation des terres nécessaires au maintien et au développement 

des activités agricoles, pastorales, forestières ; et la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel. 

 

Source des données :  

Source : recensement agreste 2010 - http://www.acces.agriculture.gouv.fr/cartostat/ 

 

 

Á [Ωŀƴŀƭȅǎe de la vocation agricole de la commune est essentiellement fondée sur l'analyse des éléments statistiques officiels (Fiche 

!Dw9{¢9Σ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜǎ prudemment du fait de la méthode de recensement : 

les statistiques ne comprennent que les chefs d'exploitations implantés sur la commune ; ainsi les chefs d'exploitation des communes 

voisines travaillant sur la commune concernée ne sont donc pas comptabilisés. De même que sont prises en compte les surfaces 

exploitées sur les communes voisines par les exploitations de la commune.  

Á Un recensement agricole national a été réalisé en 2010. Les données communales 

issues de ce recensement sont progressivement et en partie consultables depuis 2012.  

 

 

 

  

Note 
¶ ¶ ¶ 

Une enquête agricole pourrait être 

réalisée conjointement au PLU, 

auprès des agriculteurs. Cette 

enquête peut se révéler judicieuse et 

très utile pour : 

- mettre à jour les données 
agricoles sur la commune ; 

- préciser la situation actuelle des 
exploitations ; 

- connaître les besoins et projets 
des agriculteurs, en termes 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

agricoles utiles. 
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/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés, le SCoT du 

DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ǾƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ Ŏƻmbinant densité des extensions et 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
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La commune de Saulzet-le-Froid est située dans la petite région agricole des Dômes 

La surface des espaces agricoles déclarés à la PAC est de 1 678 ha sur une superficie communale totale de 2 821 ha, ce qui représente 60 % 

du territoire. 

 

 

Les producteurs situés sur la commune peuvent produire les produits labelisés suivants : Cantal, saint Nectaire, Veau du Limousin, Volailles 

ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ ǇƻǊŎǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ 

Source : http://www.aoc-igp.fr/ 

 

 

Á Une ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ et des exploitations 

On recense 16 exploitations en 2010, soit une baisse de 40 exploitations par rapport à 1988 (9 depuis 2000). 

Dans le même temps, la SAU, elle, a augmenté depuis 1988 (+115 ha). Ce chiffre correspond à la SAU des exploitations ayant leur siège 

sur la commune (ce chiffre comprend donc des surfaces exploités en dehors du territoire communal et ne prend pas en compte les 

surfaces exploitées par des exploitants situés en dehors de la commune). 

Les unités de travail ŀƴƴǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ cessé de diminuer depuis 1988. 

 

Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la commune 

Travail dans les exploitations 
agricoles 

en unité de travail annuel 

Superficie agricole utilisée 
en hectare 

2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 
16 25 40 44 42 60 1353 1345 1238 

 

 

Á Localisation des exploitations 
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Á Age des exploitants et succession 

Exploitations 

Ensemble Moins de 40 ans 40 à moins de 50 ans 50 à moins de 60 ans 60 ans ou plus 

2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

16 25 6 5 s 10 7 6 s 4 

s : secret statistique1 

 

Qui succèdera au chef d'exploitation (âgé de 50 ans ou plus) 

Ensemble des exploitations 
Exploitations non 

concernées 
par la question succession 

Exploitations avec 
successeur 

Exploitations sans successeur 
ou inconnu 

2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

16 25 4 15 3 s 9 s 

 

Plusieurs exploitatƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀs de successeurs (9) quand seulement 3 en ont un. Les 4 autres exploitations ne sont pas concernées par 

la question succession. 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł Saulzet-le-Froid pourrait poser problème. 

[Ŝ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘion des nouveaux exploitants afin de permettre la pérennité des exploitations. 

 

 

 

"Cheptel 
en unité de gros bétail, 

tous aliments" 

Orientation technico-
économique de la 

commune 

Superficie en terres 
labourables 
en hectare 

Superficie en cultures 
permanentes 

en hectare 

Superficie toujours en 
herbe 

en hectare 

2010 2000 1988 2010 2000 2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 

1827 1765 1884 Bovins lait Bovins lait 0 s 0 0 0 0 1353 1344 1238 

 

Le cheptel est plutôt stable depuis 1988, malgré lŀ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł {ŀǳƭȊŜǘ-le-Froid est tournée vers les vaches laitières (14 exploitations, 807 têtes). Les vaches allaitantes sont aussi présentes : 

6 exploitations, 71 têtes. 

 

Le cheptel se réparti de la manière suivante : 

 

Vaches laitières Vaches allaitantes Brebis nourrices 

Exploitations en 
ayant 

Cheptel 
correspondant 

(têtes) 

Exploitations en 
ayant 

Cheptel 
correspondant 

(têtes) 

Exploitations en 
ayant 

Cheptel 
correspondant 

(têtes) 

2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 

21 14 834 807 3 6 74 71 3 s 38 s 

 

Quelques exploitations élèvent aussi des chèvres ou encore des poulets de chair et des coqs.  

                                                                 
1 La diffusion des données agrégées est soumise à des règles strictes qui garantissent la confidentialité : 

Â Chaque donnée cumulée doit correspondre à AU MOINS TROIS entreprises ou exploitations, 

Â Une entreprise ou exploitation doit représenter MOINS de 85% du total considéré. 
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En fonction de leur nature, de leur taille et de leur mode de condǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рл Ł млл ƳΦ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǊŜƴŘ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀge neuf ou une annexe 

Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл Ƴ ƻǳ млл Ƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ǎǘŀŘŜǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎ ƘƻǊǎ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ferme, zones 

Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊύ όǎŀǳŦ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǾŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀllation autorisée, réaliser des annexes ou 

aménager ou reconstruire sur le même site un bâtiment de même capacité) (arrêtés ministériels du 7 février 2005 et circulaire ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

du 6 juillet 2005). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ 

de réciprocité (Art L111-о Řǳ /ƻŘŜ wǳǊŀƭύ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘƛŜǊǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł usage professionnel. 

/Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊ le Règlement 

Sanitaire Départemental.  

{ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Υ 

Â les bâtiments servant au logement des animaux et les différentes aires ou circulation attenantes. 

Â les laiteries et fromageries 

Â les bâtiments ou installations servant à abriter la nourriture. 

Â les dispositifs de stockage et de traitement des effluents. 

 

Â Repérage des périmètres agricoles : 

  

Pessade La Martre 

  

Espinasse Zanières 
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Le bourg et Souverand 
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Toute la partie centrale du territoire est boisée, en grande partie par des conifères. Ailleurs, on retrouve plusieurs îlots landes et de taillis. 

 

 

Délibération en date du 29 mars 1979. La réglementation des boisements ne s'applique pas aux parcs et jardins attenant à une habitation, 

aux vergers, aux haies et aux châtaigniers et noyers à vocation fruitière.  

 

Â Principe 

La réglementation des boisements consiste à réaliser un zonage du territoire communal, définissant des secteurs où le boisement est :  

Â Soit libre  

Â Soit interdit ou interdit après coupe rase  

Â Soit réglementé ou réglementé après coupe rase  

 

Â Objectifs 

Á Maintien des terres pour l'agriculture  

Á Préservation des paysages  

Á Protection des milieux naturels  

Á Protection de la ressource en eau  

Á Préservation des risques naturels  

Á Cette procédure permet également d'identifier les zones où les boisements existants sont gênants pour l'agriculture ou le cadre de vie ; 

ces parcelles pourront par la suite bénéficier des aides du Conseil départemental, en vue de leur suppression. 

 

Â Champ d'action 

Á Elle règlemente uniquement la plantation  

Á Elle ne permet pas d'obliger un propriétaire à couper un boisement  

Á Elle permet de règlementer la plantation d'un terrain non boisé  

Á Elle permet de règlementer la replantation d'un massif boisé de moins de 4 ha  

Á Elle ne permet pas de règlementer la replantation d'un massif forestier de plus de 4 ha 
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-ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ŦŀƛōƭŜ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ- 

¶ ¶ ¶ 

Bénéfices pour la santé : 

Les gradients sociaux dans la qualité nutritionnelle et lΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis de la santé avec 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ǎǳŎǊŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƛǎǎŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŎŀƭƻǊƛŜǎΦ [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
maladies chroniques, soulignent en permanence la nécessité de consommer plus de fruits et légumes frais. Les personnes à 
revenus faibles, y compris les familles jeunes, les personnes âgées et les personnes sans emploi sont les moins à même de 
ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ denrées alimentaires peuvent avoir un effet sur la santé 
ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ŘŜ soi et 
la confiance. 

9ŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΦ [ŀ 
concentration des commerces et la croissance de vastes supermarchés réduisent la diversité de denrées alimentaires disponibles 
localement et désavŀƴǘŀƎŜƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 

9ŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les sources locales de denrées alimentaires que sont les jardins maraîchers, les jardins ouvriers, les petites propriétés et 
fermettes ainsi que les fermes de villes permettent aux personnes à revenus faibles de produire leurs propres fruits et légumes. 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ϧ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ϧ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳōƛƴŜǊ ǎŀƴǘŞΣ ōƛŜƴ-être et 
activƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŀƛŘŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦs 
Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
équipements commerciaux dans des petits centres de quartier, permettant de diminuer la dépendance individuelle vis-à-vis des 
hypermarchés situés en dehors des centres-ville. 

{ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀtion, il pourra être envisagé de créer 
une zone de protection sanitaire, non aedificandi, en bordure de zonage, dans le cadre du principe de précaution. 
 
¢ŜȄǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƎǳƛŘŜ Υ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭes habitants, Hugh Barton et Catherine 
Tsourou 

 

 

 

Á La surface agricole à protéger  

Á Le patrimoine naturel doit-être protégé. 

 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭes. Permettre leur développement. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Á tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ 

Á Protéger les terres agricoles. 

Á Gérer et préserver les quelques espaces boisés.  

Á 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

Á Préserver les structures végétales existantes. 

Á Préserver les trames bleues, et zones humides qui ponctuent le territoire.  
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Parce qu'ils participent à la qualité de la vie dans les quartiers, les équipements de proximité peuvent représenter un vecteur de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭϥŀǘǘǊŀƛǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛel de la ville. 

 

 

 

 

La commune de Saulzet-le-Froid est située dans l'Académie de Clermont-Ferrand. Elle dépend de la zone A. 

Saulzet-le-Froid ne dispose d'aucun établissement scolaire. Les enfants de maternelle et primaire sont dirigés prioritairement sur les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ȅŘŀǘΦ 

Pour les classes du cycle secondaire, les enfants de Saulzet-le-froid sont rattachés au Collège du Sancy à Besse-en-Chandesse et au Lycée 

Murat à Issoire.  

 

 

Â Permanence de puéricultrice de la PMI (Protection Maternelle et Infantile)  à ST AMANT-TALLENDE 

Depuis début février 2015, la collaboration étroite entre le Conseil Général du Puy de Dôme et  la Communauté de communes les Cheires 

ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ ǇǳŞǊƛŎǳƭǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭŀ taL όtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ aŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ LƴŦŀƴǘƛƭŜύΦ 

 

Â Petite enfance : Les Multi Accueils de la Communauté de Communes 

Á Multi accueil de St Amant Tallende : il accueille 25 enfants âgés de 3 mois à 4 ans, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30. 

Á Multi accueil de Rouillas Bas : il accueille 10 enfants âgés de 3 mois à 4 ans le lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 8h à 18h. 

 

Â Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 

 

 

 

Centre Pleine Nature à Pessade. 

 

 

 

Á Mairie de Saulzet-le-Froid  

Á CCAS 

Á Service d'aides à domicile (CC Les Cheires) 

wŞǎŜǊǾŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎΣ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘϥŀƛŘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ŎŜ jour à 155 

habitants du territoire.  

Á Portage de Repas à domicile (CC Les Cheires) 

La Communauté de Communes Les Cheires propose un service de portage de repas à domicile aux personnes âgées, handicapées et aux 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛΦ [Ŝǎ ǊŜǇŀǎ ǎƻƴǘ ƭƛǾǊŞǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜ фƘлл Ł мнƘол 

du lundi au vendredi. 

Á Médiathèque 

Á Caserne de pompier 

Á Salle polyvalente 

 

 

 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ (médecins, pharmacies, soins infirmiers) sur la commune. Les habitants doivent se rendre au plus près à 

Aydat. 
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Á Amicale des pompiers 

Á Comité des fêtes 

Á Société de chasse 

Á Association des conscrits 

Á Club des aînés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Le cadre de vie. 

Á [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

 

Á Maintenir les services et équipements 

Á Engager une réflexion sur les besoins de services et équipements supplémentaires, liés Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

populations, et aux caractéristiques des populations. 
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Rappels des lois 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛ ŘƛǘŜ ƭƻƛ [ƻǘƛ Řǳ ол-12-19ун όƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎύ ǉǳΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩénergie, du 30-12-1996, institue un droit au transport collectif (alors que la loi de 1982 instituait un droit au transport 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ [Ŝǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴƎŜƴŘrés par la 

circulation automobile, en termes de pollution, bruit et coût. 

 

 

 

 

 

 

Saulzet-le-Froid se situe en partie sur le massif des Monts Dores, ce qui limite le réseau routier, notamment sur la partie Ouest du territoire. 

Aussi, les ǊƻǳǘŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ :  

Â La D74 permet de rejoindre Vernines 

Â  et la D983 relie le Mont-Dore à Saint-Genès-Champanelle. Cette départementale permet de se rendre dans la partie Ouest du 

territoire, vers le lac du Guéry 

Â La D4 rejoint Le-Vernet-Sainte-Marguerite puis Murol. 

 

La desserte de l'ensemble des hameaux et des deux bourgs est ainsi bien assurée. 

A proximité, la D2089 permet à de nombreux actifs de se rendre dans le bassin d'emplois clermontois assez rapidement.  
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Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2013 

Pas de transport 14 % 

Marche à pied 14 % 

Deux roues 0,8 % 

Voiture, camion, fourgonnette 70,5 % 

Transports en commun 0,8 % 

  

Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi, 
Source : Insee, RP2013 exploitation principale, 
 

 

Équipement automobile des ménages 
 2008 % 2013 % 

Ensemble 108 100 122 100 

Au moins un emplacement réservé au 
stationnement 

89 82,4 93 76,2 

     

Au moins une voiture 97 89,8 112 91,8 

1 voiture 42 38,9 50 41 

2 voitures ou plus 55 50,9 62 50,8 

Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales. 

 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

progresse. Entre 2008 et 2013, plusieurs 

ménages se sont équipés ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴde 

voiture. La majorité des habitants se 

rendent au travail en voiture (70,5%) 

/Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

par le fait que les habitants de Saulzet-le-

Froid vont, dans leur très grande majorité, 

travailler en dehors de la commune.  

 

 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƻ-voiturage sur la commune. Nénamoins, plusieurs aires existent à proximité.  

                            
Source : http://www.covoiturageauvergne.net/  

http://www.covoiturageauvergne.net/
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[Ŝǎ ƳŀǊŘƛǎ Ŝǘ ǎŀƳŜŘƛΣ ǘƻǳǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ пΣрт ϵ ŀƭƭŜǊ-ǊŜǘƻǳǊ ƻǳ оΣлр ϵ ŀƭƭŜǊ ƻǳ ǊŜǘƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł {ŀƛƴǘ-Amant-

Tallende ou à Tallende. 

A ce service régulier, s'ajoutent des transports exceptionnels : à la Grande Halle pour la foire, ou le Sommet de l'Elevage, et le "Bus de Noël 

 

 

Créé par le Conseil général du Puy-de-Dôme, il permet au public de se déplacer en milieu non urbain avec une tarification unique (3ϵύΦ Il 

ƴΩŜȄiste pas de ligne traversant la commune de Saulzet-le-Froid. Les arrêts les plus proches se situent à Aydat, Saint-Saturnin, Chambon-sur-

Lac, Le Mont-Dore et Rochefort-Montagne. 

 

 

 

 

La commune ne dispose pas de gare. La plus proche est au Mont Dore. Le train peut difficilement constituer un outil concurrentiel à la voiture. 
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Aéroport international de Clermont-Ferrand Aulnat 

Vols réguliers et directs pour la France : Ajaccio, Bastia, Biarritz, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz/Nancy, Montpellier, Nantes, Nice, 

Paris/Orly et Paris/Charles de Gaulle, Strasbourg, Toulouse 

Vols réguliers directs ou avec une correspondance en Europe : Belgique, Grande-Bretagne, Italie, Pays-Bas, Suisse, Allemagne, Espagne, 

Portugal, Norvège, Danemark, Suède, Finlande, Russie, Pologne, Autriche, République Tchèque, Hongrie, Serbie, Bulgarie et Grèce. 

 

 

 

La commune de Saulzet-le-Froid est vaste et bénéficie de nombreux chemins et circuits de randonnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Â Une meilleure organisation des déplacements, et notamment des transports collectifs. 

Â Les émissions de gaz à effet de serre.  

Â La protection des personnes et des biens contre les nuisances sonores.  

 

 

Â bŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩIŀōƛǘŀǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ  

Â Limiter le mitage permet plus facilement de mettre en place des modes de déplacements alternatifs (co-

voiturage, déplacements doux).  

Â [Ŝǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ  
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-développer les déplacements doux- 

¶ ¶ ¶ 

Bénéfices pour la santé Υ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎŀǊŘƛƻ-vasculaires, 

les accidents vasculaires et autres maladies associées à la fois aux emplois sédentaires et aux styles de vie stressants. Des 

ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ǎŀƛƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être mental et, par conséquent, avoir une influence sur la santé 

corporelle. 

9ŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŜnsité, et éloignées des possibilités 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƴΩƛƴŎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ 

styles de vie favorables à la santé 

9ŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ [ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴ environnement attrayant, sûr et commode qui incite les individus 

Ł ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ǇƛŜŘ ƻǳ Ł ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doivent intégrer des possibilités de loisirs adaptées, réparties dŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ όǇŀǊŎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ 

promenades, circuits détentes le longs des ruisseaux). La zone N du PLU est adapté à ces projets, ainsi que les zones Uj 

(jardins urbains). 

Texte réalisé à partir du guide : Urbanisme et santé, le guƛŘŜ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ IǳƎƘ .ŀǊǘƻƴ Ŝǘ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ 

Tsourou 
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[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀǳƭȊŜǘ-le-CǊƻƛŘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ tŜǎǎŀŘŜ όŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ рф Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

sur 4ha -carreau de 200m par 200m-). 

Le reste du territoire est concerné par un habitat plus dispersé. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLDbΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳƭȊŜǘ-le-

Froid  compte 13 lieux dits habités. Une 

grande partie de ces villages existaient 

déjà au XVIIIème siècle (Carte de Cassini 

du 18e siècle) et ont peu évolué depuis. 

 

 

 

 

  


















































